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Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

Demande d’information et de précision sur le dossier tarifaire déposé

le 1er mars 2001

Demandeur :

Régie de l’énergie 

1. Référence : 
SCGM-9, document 3, page 3

Préambule :

Vous mentionnez « … il est certain que le comité de gestion ne sera pas en mesure de formuler un plan d’action portant sur la totalité des sommes versées au FÉE en même temps que le reste du dossier tarifaire 2001… Les sommes non utilisées seront alors simplement laissées au compte, lequel portera d’ailleurs rémunération ».

1.1 Veuillez préciser ce que vous entendez par les termes « Les sommes non utilisées ». Le cas échéant, veuillez détailler les sommes qui seront utilisées.

1.2 Compte tenu de l’absence d’un plan d’action, de l’existence d’un programme détaillé d’efficacité énergétique (PGEÉ) et du niveau élevé des prix de la marchandise que doivent supporter les clients dans la conjoncture de prix actuelle, le groupe de travail a-t-il envisagé la possibilité de retarder le prélèvement des montants devant constituer le FEÉ jusqu’à ce qu’un plan d’action puisse être présenté à la Régie, afin de diminuer le choc tarifaire pour la clientèle.

Veuillez expliquer comment, en respectant les principes de l’entente déposée, des ajustements pourraient être apportés au mécanisme de prélèvement des montants requis pour le financement du FEÉ afin d’atténuer la problématique ci‑haut décrite.

Réponse  
1.1
Les sommes non utilisées correspondent à la quasi-totalité du montant de 1 937 000$ qui a été établi à la suite de l’application de l’entente sur le mécanisme incitatif. En effet, d’ici l’embauche du gestionnaire, prévue pour avril 2001, les seuls frais à la charge du FEÉ qui seront encourus seront ceux reliés au recrutement du candidat. Ils ne devraient pas dépasser quelques milliers de $. Le gestionnaire, conjointement avec le comité de gestion, verra ensuite à établir les besoins monétaires, le cas échéant, qui seront nécessaires pour finaliser, déposer et réaliser le plan d’action tel que prévu à l’entente. Le comité de gestion du FEÉ n’est pas en mesure aujourd’hui de préciser ce montant mais, le cas échéant, en saisira la Régie dès qu’il sera connu, possiblement dans le cadre de la cause tarifaire 2002. Soulignons toutefois, que le rapport final des participants prévoyait que les projets d’efficacité énergétiques s’effectueront autant que possible en partenariat, de façon à maximiser les retombées des sommes investies dans le FEÉ. 

Rappelons ici que les frais se limiteront aux frais de recrutement puisque l’entente prévoit que les membres du comité de gestion sont bénévoles et que SCGM défraiera, à même ses dépenses d’exploitation, le salaire, les avantages sociaux et les dépenses de bureau et de fonctionnement du gestionnaire.

1.2
Le groupe reconnaît que le niveau actuel des prix de la marchandise et du transport fait en sorte que les clients ont vu leur facture totale de consommation en gaz naturel s’accroître significativement. Toutefois le groupe ne croit pas qu’il s’agit là d’une raison pour modifier l’entente sur le mécanisme incitatif. Au contraire, il s’agit plutôt d’une opportunité pour mettre en place des mesures qui permettront aux clients d’économiser sur leur facture énergétique, économies qui seront pour les clients d’autant plus intéressantes que les prix du gaz naturel sont élevés. La situation actuelle démontre bien qu’elle est beaucoup plus propice à la mise en place de mesures « structurelles » (mesures d’efficacité énergétique) que de mesures conjoncturelles (baisses tarifaires) dont l’importance serait d’ailleurs pratiquement négligeable par rapport aux hausses observées dans le prix de la marchandise. D’ailleurs, l’entente ne prévoit aucune situation qui permettrait de suspendre le financement du FEÉ et le groupe ne croit pas qu’il soit souhaitable d’en introduire.

Quant à l’absence, pour l’instant, d’un plan d’action, le groupe ne croit pas qu’elle doive servir à modifier l’entente ou à en décaler l’application. En effet, il ressort clairement de l’entente que les sommes constituant le FEÉ peuvent ne pas être engagées dans leur totalité au cours de l’année courante comme en témoigne l’extrait suivant :

« Le FEÉ devra être géré dans une perspective de pérennité. Comme ses apports financiers pourront fluctuer d’une année à l’autre, on verra à allouer ses ressources de façon à maintenir la régularité de ses interventions et à assurer sa survie à long terme. »
       

Au contraire, il est même tout à fait normal qu’un « Fonds » soit alimenté avant qu’il ne soit utilisé. D’ailleurs, même si un plan d’action était déjà prêt, il est fort probable qu’il ne prévoirait pas l’utilisation complète des fonds dans l’année en cours de façon à assurer la pérennité du fonds et une certaine continuité dans les programmes. C’est ce qui a été prévu à l’entente. 

Le groupe croit qu’il est très important d’appliquer intégralement toutes les applications prévues à l’entente et spécifiquement celles couvrant le FEÉ nonobstant l’évolution observée dans le prix de la marchandise. Remarquons en effet que le FEÉ est alimenté à partir des gains de productivité réalisés essentiellement sur la portion distribution des tarifs alors que la situation concurrentielle que nous vivons est plutôt attribuable au prix de la marchandise. L’application de l’entente ne doit pas devenir tributaire de l’évolution du prix de la marchandise. Au contraire, en ce qui concerne le FEÉ, les clients devraient être encore plus enclins à consacrer une partie des gains de productivité réalisés sur la distribution à des mesures d’efficacité énergétique quand le prix de la marchandise est élevé puisque ces mesures leur permettront d’économiser encore davantage. 

Quant à la possibilité de simplement retarder la récupération du FEÉ dans les tarifs, tel que le mentionne la Régie dans sa question, il faut réaliser que, techniquement d’un point de vue de la situation concurrentielle, depuis la décision tarifaire D-2000-224 qui a permis l’ajustement des tarifs à compter du 1er janvier 2001, les clients supportent déjà l’effet de la mise en place du FEÉ (0,38% des composantes de transport et distribution). 

� Page 25, ligne 7 à 9 du Rapport final des participants à la phase 3 du PEN- R-3425-99 
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